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AMENDEMENT À LA PROPOSITION D’HYDRO-QUÉBEC

3.3.1
Hydro-Québec propose de ne pas modifier l’article 96 du règlement 634 afin d’assurer la concordance des renvois.

· Libellé actuel et libellé amendé

Chapitre V1-Conditions de vente de l'électricité, section V, article 96
Libellé actuel
Libellé amendé vs proposé

96.  Sous réserve de l’article 20 de la Loi sur le mode de paiement des services d’électricité et de gaz dans certains immeubles, Hydro-Québec refuse de fournir ou de livrer l’électricité ou en interrompt la fourniture ou la livraison dans les cas suivants :

[…]

9o l’occupant, le locataire, l’administrateur ou le propriétaire visé à l’article 15 utilise ou peut utiliser l’électricité sans avoir conclu un abonnement.

[…]


96.  Sous réserve de l’article 20 de la Loi sur le mode de paiement des services d’électricité et de gaz dans certains immeubles, Hydro-Québec refuse de fournir ou de livrer l’électricité ou en interrompt la fourniture ou la livraison dans les cas suivants :

[…]

9o l’occupant, le locataire, l’administrateur ou le propriétaire visé à l’article 14 15 utilise ou peut utiliser l’électricité sans avoir conclu un abonnement.

[…]

96.2  Nonobstant la mention de l’article 15 au 9ième paragraphe du 1er alinéa de l’article 96, ce paragraphe réfère à l’article 14.

· Justification de l’amendement

Cet amendement fait suite à la lettre d’Hydro-Québec, datée du 1er mai 2001, faisant part à la Régie des préoccupations d’Hydro-Québec sur l’opposabilité des conditions.
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